
rra, l!lvestissement 
�ébec 

Marc Paquet, LL. M., MBA 

Direction, Mandats stratégiques 

Montréal, le 7 septembre 2018 

Objet : Votre demande d'accès à l'information du 9 août 2018 (ref: le nombre d'employés au sein 
de C.D.M.V. INC. ayant un salaire annuel supérieur à 100 000 $, la moyenne de salaire 
desdits employés, ainsi que le salaire le plus élevé et le moins élevé desdits employés. 
Veuillez séparer les données en fonction de si lesdits employés sont à l'institution ou au 
sein d'un organisme relevant de l'institution et, le cas échéant, de quel organisme ils 
relèvent) 

N/D : 1-210-482 

Nous faisons suite à votre demande d'accès formulée en vertu de la Loi sur /'accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, 
chapitre A-2.1) (ci-après, la « Loi sur l'accès ») datée du 9 août 2018, reçue, par courriel, à nos 
bureaux le même jour, dont copie est jointe en annexe, et à notre avis de prolongation de délai 
de traitement daté du 28 août 2018. 

En réponse à votre demande, nous pouvons vous indiquer ce qui suit : 

A) NOMBRE D'EMPLOYÉS VISÉS PAR LA DEMANDE 10 
D'ACCÈS
(tous à l'emploi de CDMV)

B) SALAIRE LE PLUS ÉLEVÉ 247 500 $ 
(président-directeur général)

C) MOYENNE DES EMPLOYÉS VISÉS PAR A) 147 402 $ 
(tous à l'emploi de CDMV)

Il n'y a pas lieu de fournir d'autres informations notamment parce qu'il s'agit de renseignements 
personnels visés par les articles 53 et 54 de la Loi sur l'accès et parce que les articles 21, 22 et 
27 de la Loi sur l'accès trouvent application en l'espèce. 



En terminant, à titre d'information, nous vous référons à l'article 135 de la Loi : 

«135. Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en 
partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des 
renseignements personnels peut demander à la Commission de réviser 
cette décision. 

Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut 
demander à la Commission de réviser toute décision du responsable sur le 
délai de traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou 
à un renseignem�nt, sur l'application de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 

Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date 
de la décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au 
responsable pour répondre à une demande. La Commission peut toutefois, 
pour un motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter ce 
délai.» 

Espérant le tout conforme, nous vous prions d'agréer l'expression de nos sentiments les 
meilleurs. 

Le responsable de l'accès aux documents

ORIGINAL SIGNÉ 

Marc Paquet, avocat 
Conseiller spécial, Mandats stratégiques 

p.j. Votre demande d'accès; articles 21, 22, 27, 53 et 54 de la Loi sur l'accès.

600, de La Gauchetière Ouest, bureau 1500, Montréal (Québec) H3B 4L8 CANADA 
514 873-4664 ou, sans frais, l 866 870-0437 Télécopieur: 514 395-8055 
www.investauebec.com 



Marc Paquet 

De: 

Envoyé: 

À: 

Objet: 

 9 août 2018 12:35 
Marc Paquet 
Demande d'accès à l'information 

Bonjour Me Marc Paquet, 

J'aimerais vous faire parvenir la demande d'accès à l'information suivante: 

Veuillez fournir le nombre d'employés au sein de INVESTISSEMENT QUÉBEC - C.D.M.V. INC. ayant un salaire annuel 
supérieur à 100 000$, la moyenne de salaire desdits employés, ainsi que le salaire le plus élevé et le moins élevé desdits 
employés. Veuillez séparer les données en fonction de si lesdits employés sont à l'institution ou au sein d'un organisme 
relevant de l'institution et, le cas échéant, de quel organisme relèvent-ils. 

Si jamais vous avez des questions, n'hésitez pas à me contacter. Préférablement, j'aimerais recevoir les documents par 
courriel, mais si cela est impossible, veuillez les faire parvenir par la poste. 

Merci d'avance! 
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